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Dimanche 10 décembre 2023, 14h 
Concert de Noël 
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Prochaine séance du conseil et parution du 
prochain bulletin :  

11 décembre 2023 

MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 

249, rue Saint-Joseph 

Ange-Gardien (Québec)  J0E 1E0 

Tél. : 450 293-7575 

Télec. : 450 293-6635 

Courriel : info@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

Web : www.municipalite.ange-gardien.qc.ca ou www.infoange.ca 

Facebook : www.facebook.com/ComitedesloisirsAngeGardien 

Heures d’ouverture régulières : 

Lundi au jeudi : 8 h 30 à 16 h 

Vendredi : 8 h 30 à 12 h 30 

BIBLIOTHÈQUE RUTH BENOÎT 

249, rue Saint-Joseph 

Ange-Gardien (Québec)  J0E 1E0 

Téléphone : 450 293-7567  

Courriel : biblio@municipalite.ange-gardien.qc.ca  

Heures d’ouverture régulières : 

Mardi : 14 h à 17 h et 18 h 30 à 20 h 

Jeudi : 18 h 30 à 20 h 

mailto:larbibenkaddour@hotmail.com
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La Corporation des Fleurons du Québec procédait, le 2 novembre dernier, au 18e dévoilement de 

la classification horticole des municipalités évaluées en 2023 lors d’une soirée riche en émotions 

tenue dans la magnifique salle du Théâtre La Scène de Saint-Hyacinthe. Plus de 200 élus et 

représentants municipaux étaient sur place pour recevoir leur attestation officielle.  
 

Des 102 municipalités évaluées cette année, 29 ont obtenu un fleuron de plus et la vaste 

majorité a progressé dans la grille de classification. La Municipalité d’Ange-Gardien a su 

conserver ses 4 fleurons grâce à ses efforts constants au cours des trois dernières années. 

Félicitations à tous ceux et celles qui participent de près ou de loin à embellir durablement le 

milieu et la qualité de vie de nos citoyens; cette réussite vous appartient! 
 

Rappelons que les fleurons sont décernés pour une période de trois ans et sont assortis d’un rapport d’évaluation 

professionnelle suggérant des pistes d’amélioration afin de poursuivre la bonification du verdissement municipal. Les 

classificateurs visitent 60% du territoire de chaque municipalité et évaluent tous les lieux à la vue du public incluant les 

sites publics, institutionnels, commerciaux et privés. Les initiatives de développement durable sont également 

comptabilisées. 
 

Ainsi, au terme de la classification 2023, Ange-Gardien peut s’enorgueillir pour l’augmentation significative de sa note 

globale au classement et la bonification de ses 4 Fleurons! En effet, si la Municipalité avait déjà obtenu ses 4 fleurons en 

2020 avec ses 786 points sur une possibilité de 1050, elle a vu sa note bondir au classement final de 2023 en raflant 857 

points, soit une augmentation de 71 points, la positionnant à 18 points du 5e fleuron. Soulignons également que dans 

les catégories « Domaine municipal » et « Initiatives communautaires et développement durable », Ange-Gardien 

obtient déjà haut la main ses 5 fleurons. Prochain défi triennal : convaincre et supporter le domaine commercial et 

industriel à contribuer à l’embellissement collectif... 
Yvan Pinsonneault 
Maire 

Les Fleurons du Québec : Résultats 2023 
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Programme d’incitation aux activités sportives et culturelles 

Dépouillement Dépouillement 
de l’arbre de de l’arbre de Noël Noël 

gymnase de l’école 
Samedi 2 décembre 2023 

 Ouverture des portes à 9h00 
 Spectacle avec le Père Noël et ses lutins à 9h30 
 Dépouillement de l’arbre de Noël 
 Activités et animation 
 Maquillage et collation 

Réservation obligatoire entre le 11 octobre et le     

15 novembre 2023 sur notre site internet  

www.infoange.ca sous l’onglet Loisirs—Évènement 

Pour les résidents d’Ange-Gardien de 5e année et moins 

N’oubliez pas que vous avez jusqu’au 31 décembre pour faire vos demande de 
remboursement pour l’année 2023! 

à venir 
Cours de snowskate, le 13 janvier 2024 au Parc des glissades avec Nao-
mie Mariné. (la planche sera prêtée, mais vous devrez apporter un casque « 
multisport ») 
 

6 à 9 ans : 9h30 à 10h30  (min 5 personnes, max 10 personnes) 

10 ans et plus : 10h40 à 11h40  (min 5 personnes, max 10 personnes) 
 

Le snowskate est un sport de planche hivernal le plus proche du     
skateboard. Pas besoin de fixations, bottes de snow ou même de 
pentes. Il peut se pratiquer à même le sol sur une neige bien tapée. 
 

Surveillez le Gardangeois de décembre pour plus d’informations! 
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Clientèle : Adultes et enfants de 10 ans et 
plus accompagnés 
Date : le dimanche, jusqu’au 17 décembre 
Horaire : 12h30-15h 
Endroit : Gymnase de l’école Jean-XXIII 
Coût : Gratuit 
Note : Aucune inscription requise.          
Réservation en ligne suggérée. Consulter 
le www.infoange.ca pour les changements 
et les réservations. 
Matériel requis : Souliers de sport        
obligatoires. Possibilité de prêt de         
raquette/volant sur place avec pièce 
d’identité 

Clientèle : Adultes  
Date : le mardi, jusqu’au 12 décembre 
Horaire : 18h30-21h 
Endroit : Gymnase de l’école Jean-XXIII 
Coût : 2,50$/30 min, payable sur place  
Note : Aucune inscription requise.          
Réservation en ligne suggérée. Consulter 
le www.infoange.ca pour les changements 
et les réservations. 
Matériel requis : Souliers de sport        
obligatoires. Possibilité de prêt de         
raquette/volant sur place avec pièce 
d’identité 

PICKLEBALL & BADMINTON LIBRE 
Pour tous Adultes 

Jeux libres 
Parents/enfants—9 mois à 12 ans 

Date : le dimanche, jusqu’au 17      
décembre 
Horaire : 9h-12h 
Endroit : Gymnase de l’école        
Jean-XXIII 
Coût : Gratuit 
Note : Du matériel de sport sera mis 
à la disposition des usagers : tapis, 
matériel pour la motricité, ballons, 
etc. 

Activité de marche 
Venez profiter des dernières journées! 
Jour : le mardi 13h-14h, se termine le 21 novembre 
Soir : le jeudi 18h30-19h30 se termine le 23 novembre 
Endroit : Perron de l’église 
Coût : Gratuit 
Responsable : Patricia Ares, kinésiologue 

Cours de piano 
 

Clientèle : Tous les âges 
Professeur: France Brasseur 
Horaire : Le mercredi 
Endroit : Bibliothèque municipale 
Pour info/inscription : 450-775-0437 

Cours de yoga 
 

Le premier contact de Sylvain avec le yoga date d’il y a environ 7 
ans. Très rapidement, il perçoit les bénéfices de cette pratique 
dans sa vie pour libérer les tensions, diminuer stress et inconfort 
et augmenter son niveau de bien-être de façon  générale. C’est 
avec humour et créativité qu’il propose l’exploration tant du volet 
traditionnel que des aspects plus ésotériques de la pratique du 
yoga.  
Bienvenue aux débutants ainsi qu’aux pratiquants plus               
expérimentés! 
 

Professeur: Sylvain Blondeau 
Mardi : 28 novembre, 5 et 12 décembre 13h-14h (douceur) 
Jeudi : 30 novembre, 7 et 14 décembre 18h30-19h30 (dynamique) 
Endroit : Salle municipale 
Coût : Gratuit 
Matériel requis : Tapis de yoga 



Loisirs 
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TOU GO 

Pour les aînées/retraités d’Ange-Gardien 

Bain libre et/ou cours d’aquaforme  

Vous devez vous inscrire* auprès de Jennie Rainville par téléphone au 450-293-7575 p.228 ou par 

courriel au j.rainville@municipalite.ange-gardien.qc.ca  

Les mercredis, jusqu’au 22 novembre 2023 de 13h-14h 

GRATUIT 

*Au choix, inscription à l’unité ou pour la session complète.  

Lundi le 20 novembre 2023, 13h30 
 

Atelier/conférence sur l’aide à mourir. 
 

Lors de cette conférence nous aborderons les différents critères exigés pour obtenir l’aide         
médicale à mourir et la procédure à suivre pour la demander. 
 

Café et collation sur place. 

Conférencière : Me Isabelle Boulianne, avocate 

*ouvert aux non-résidents 

Inscription à la conférence auprès de Jennie Rainville au 450-293-7575 p.228 
j.rainville@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

Source :  Article tiré de montougo.ca, un site Web qui fait la promotion des saines habitudes de vie. Reproduit avec permission. 

Conférence : L’histoire oubliée 
 

Présentée par Michel Jean 
 
Le mercredi 17 janvier à 18h30 
À la salle municipale 

Vous êtes sans médecin de famille ?  
Consultez le Guichet d’accès à la première ligne sur le site internet 
de Santé Estrie 
https://www.santeestrie.qc.ca/soins-services/pour-tous/acces-a-un-medecin-de-famille/
guichet-dacces-a-la-premiere-ligne-gap-estrie 

Crédit photo : Julien Faugère 

Ouvert à tous 
(priorité aux résidents) 

Pour réservez votre place, contactez Jennie Rainville au 450-293-7575 #228 

En collaboration avec : 

mailto:j.rainville@municipalite.ange-gardien.qc.ca
mailto:j.rainville@municipalite.ange-gardien.qc.ca
https://montougo.ca/
https://www.santeestrie.qc.ca/soins-services/pour-tous/acces-a-un-medecin-de-famille/guichet-dacces-a-la-premiere-ligne-gap-estrie
https://www.santeestrie.qc.ca/soins-services/pour-tous/acces-a-un-medecin-de-famille/guichet-dacces-a-la-premiere-ligne-gap-estrie
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Assemblée générale annuelle et Conférence sur 
l’histoire du chemin de fer de la région 
 

La Société d'histoire et de généalogie des Quatre Lieux 
invite ses membres et la population à assister à son    
assemblée générale annuelle et la nomination des     
nouveaux membres du comité  exécutif de la Société  
d’histoire des Quatre Lieux ainsi qu’à la conférence de 
M. Gilles Bachand, historien-archiviste qui va nous     
entretenir sur l’histoire du chemin de fer à Marieville, 
Sainte-Angèle et Saint-Césaire au début des années 1900.  
 

Lieu : Salle au sous-sol de l’église de Saint-Césaire  
Quand : Mardi le 28 novembre 2023 à 19h.  
 

Membres : gratuit   Non-membres : 5$  
 

Bienvenue à tous.  

Journée de vaccination Influenza et/ou Covid* 

Mardi le 14 novembre 2023 de 9h à 18h 

Pour prendre rendez-vous 
 

Clic Santé 
450-293-7455 option 1 

Pour les personnes de 18 ans et plus, mais les personnes de 
60 ans et plus seront privilégiées 

Vous recevrez une confirmation 
par texto 

Lors de la prise de rendez-vous, vous pourrez choisir l’un ou 
l’autre ou les 2 vaccins. 
Pour les personnes ayant déjà pris rendez-vous pour 
l’Influenza et qui souhaiterait recevoir le vaccin Covid, vous 
pouvez MODIFIER votre rendez-vous sur Clic Santé ou        
ANNULER votre rendez-vous et en reprendre un nouveau. 

Bénévoles recherchés! Contactez-nous au 450-293-7575  

https://montougo.ca/
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Cours de danse en ligne offerts pour les membres FADOQ. 

Enseignante : Murielle Verreault 

Vendredi de 10h à 11h jusqu’au 24 novembre.  

Minimum de 10 participants 
 

Pour vous inscrire, contactez Mme Manon Picard au 450-337-0917 

10$/cours 

Le club FADOQ invite ses 

membres à un  DÎNER DE 
NOËL le samedi 2 décembre 
2023. Il y aura des jeux en 

après-midi et prix de présence.  
 

Billets en vente au coût de 15$ au local ou auprès 
des membres du conseil jusqu’au 15 novembre. 
 

Pour info : Suzanne 450-293-4504 /  
          Manon 450-337-0917 /  
  Claudette 450-2293-2217 

 

Les mardis et jeudis 13h00 à 16h 

Cartes et jeux de sociétés  

BINGO 
Les 2e et 4e mercredi du mois à 13h 

VACCIN CONTRE LE ZONA 
La vaccination constitue la meilleure protection contre le zona et ses complications. Le zona 
est une maladie qui apparaît chez les personnes ayant déjà eu la varicelle. Elle se manifeste 
par des lésions cutanées douloureuses, souvent sous forme de cloques, localisées sur une 
partie du corps. 
 

Depuis le 1
er

 mai 2023, le vaccin inactivé est offert gratuitement aux personnes âgées 
de 80 ans et plus ainsi qu’aux personnes immunodéprimées âgées de 18 ans et plus. 
 

Vous pouvez prendre rendez-vous sur Clic santé ou en appelant au 1 877 644-4545. 

Ce vaccin est aussi recommandé aux personnes âgées de 50 à 79 ans, bien qu’il ne soit pas gratuit pour elles. * 
________________________________________________________________________________ 
Source. Gouvernement du Québec 

*Les coûts approximatifs pour celui-ci sont de 200$ par dose.  Le vaccin est de deux doses. Vous pouvez contacter 
votre clinique médicale ou votre pharmacie pour plus de renseignement. 

Pétanque 

Mardi et mercredi à 18h30 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/zona
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Bibliothèque 

Ruth Benoît 
Heures d’ouverture 

Mardi : 14h à 17h et 18h30 à 20h      Jeudi : 18h30 à 20h 

Nouveautés 

Le rêve de Léo/Premier match—Mathias Brunet 

Orélia et la course lumineuse—Annie Turcotte 

Le cinéma de l’horreur—Denis Côté 

Reine de la glace—Lora Boisvert 

Le manoir Hillcrest—Sandra Dussault 

Guide de l’auto 2024—Gabriel Gélinas 

Marguerite—Mélanie Calvé 

Tant que ce sera l’été—Marianne Brisebois 

Cuisiner plus avec moins—Vicky Payeur 

L’éveil des érables—Marie-Christine Chartier 

ADULTE Héros malgré lui—Frédérick Wolfe 

Ignacio et ses femmes—Denis Monette 

NOVEMBRE 
DÉCEMBRE 

Afin d’encourager la lecture chez les 14 à 20 ans, 

nous procéderons à un tirage d’un chandail       

«À go, on lit! » 

Tirage le 30 novembre 2023 

* Les statistiques du logiciel de prêt seront utilisées pour 

faire le tirage 

Tirage de 3 cartes cadeaux Buropro Citation pour 

les usagers qui auront empruntés des livres 

entre le 21 novembre 2023 et le 21 décembre 

2023. Un coupon par visite qui comprend un prêt 

de livre. 

50.00$ pour les 18 ans et plus 
30.00$ pour les 12 à 17 ans 
20.00$ pour les 0 à 11 ans 

DÉCEMBRE 

Tirage d’un prix surprise. Pour participer, les enfants de 0 à 11 ans doivent colorier un dessin de 
Noël. Un dessin sera tiré au hasard parmi tous les participants. 
 

Le dessin sera disponible à la bibliothèque et sur le site internet www.infoange.ca dès le                 
21 novembre. 
Tirage le 21 décembre 

N’oubliez pas de vous inscrire à la conférence présentée par Michel Jean, en collaboration avec la 

bibliothèque. Celle-ci est ouverte à tous, mais en priorité aux résidents. Les détails en page 6. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 
 
À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien, 
tenue le 10 octobre 2023, à 19 h 00, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-
Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants : M. Jonathan Alix, 
M. Charles Choquette, Mme Marie-Ève Goos, M. Rhéal Grenier, M. Éric 
Ménard et M. Benoit Pepin. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Yvan Pinsonneault, maire  
 
Madame Brigitte Vachon, directrice générale, est aussi présente 
 

RÉSOLUTION 10-201-23 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU    
11 SEPTEMBRE, 19 H 
Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 
11 septembre, 19 h. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-202-23 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2023 
La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des 
déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er au               
30 septembre 2023. 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Charles 
Choquette et résolu d’autoriser le paiement des comptes 
apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés :  
 
 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci. 
 
RÉSOLUTION 10-203-23 
CHANGEMENT DE DATE DE LA COLLECTE DE SANG DU MAIRE  
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et 
résolu de reporter au lundi 18 décembre 2023 la collecte de sang 
du maire organisée par Héma-Québec et sous la présidence 
d’honneur du maire de la Municipalité ou du maire suppléant. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-204-23 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 897-23 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 795-16 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE 
TAXE AUX FINS DU FINANCEMENT DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Rhéal Grenier et 
résolu d’adopter le règlement numéro 897-23 modifiant le 
règlement numéro 795-16 décrétant l’imposition d’une taxe aux 
fins du financement des centres d’urgence 9-1-1. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-205-23 
DEMANDE DE PRÊT DE LOCAUX POUR LA GUIGNOLÉE 
Considérant une demande de madame Édith Maynard, responsable 
de l’organisme La Guignolée d’Ange-Gardien, il est proposé par    
M. Charles Choquette, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu 
d’autoriser le prêt de locaux qui seront disponibles dans le cadre de 
cet événement  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-206-23 
OFFICE D’HABITATION HAUTE-YAMASKA-ROUVILLE – ADOPTION 
DU BUDGET RÉVISÉ 2023 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu d’accepter le budget révisé 2023 de l’Office 
d’Habitation de la Haute-Yamaska-Rouville pour l’ensemble 
immobilier numéro 2198 daté du 29 août 2023, faisant passer la 
contribution de la municipalité de 2 268 $ à 2 732 $. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-207-23 
PAIEMENT DES HEURES ACCUMULÉES 
Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Éric Ménard et 
résolu d’autoriser le paiement des heures accumulées aux 
employés municipaux, selon les recommandations de madame 
Brigitte Vachon, directrice générale, ainsi que du rapport préparé 
par la directrice des Services administratifs, madame Carole Latour, 
soumis aux membres du conseil. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-208-23 
SUBVENTION – PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE, VOLET 
ENTRETIEN DES ROUTES LOCALES – REDDITION DE COMPTE 2022 
– JUSTIFICATION DEMANDÉE 
Considérant que le Ministère des Transports a modifié les 
modalités concernant l’aide financière accordée pour le 
Programme d’aide à la voirie locale – Volet entretien des routes 
locales dans la reddition de compte 2022; 
 
Considérant que, dans le rapport financier 2022 de la municipalité 
d’Ange-Gardien, les montants inscrits aux lignes 59 à 65 de la page 
S51, qui sont des dépenses reliées à l’entretien d’été ont été omis; 
 
En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé 
par M. Éric Ménard et résolu de compléter le rapport financier 
2022 de la municipalité d’Ange-Gardien et le retourner au 
Ministère des Transports dûment complété. 
 
Il est également résolu de déposer le rapport financier 2022 
amendé. 
 
Adopté à l’unanimité. 

Procès-verbal  

Séance ordinaire  
du 10 octobre 2023 

Fournisseurs 695 564.14$ 

Déboursés directs 23 715.07$ 

Salaires 53 824.57$ 
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RÉSOLUTION 10-209-23 
MODIFICATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 729-12 DÉCRÉTANT 
LES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES DU SECTEUR DE LA RUE DES 
COLOMBES 
Considérant que le règlement numéro 729-12 décrétant les 
travaux d’infrastructures du secteur de la rue des Colombes doit 
être refinancé en janvier 2024; 
 
Considérant qu’un règlement d’emprunt peut être modifié par 
résolution lorsque cette modification ne change pas l’objet du 
règlement d’emprunt et qu’elle n’augmente pas la charge des 
contribuables; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par 
M. Rhéal Grenier et résolu d’abolir l’article 8 du règlement        
729-12 décrétant les travaux d’infrastructure du secteur de la rue 
des Colombes. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte 
Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du 
Service des incendies. 
 
RÉSOLUTION 10-210-23 
ENTENTE ENTRAIDE INCENDIE AVEC LA VILLE DE FARNHAM 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Jonathan Alix 
et résolu d’autoriser le maire, monsieur Yvan Pinsonneault, et la 
directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte 
Vachon, à signer pour et au nom de la Municipalité l’entente à 
intervenir avec la Ville de Farnham concernant une aide mutuelle 
pour la protection contre les incendies. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-211-23 
FORMATION DES POMPIERS VOLONTAIRES OU À TEMPS 
PARTIEL 
Considérant que le Règlement sur les conditions pour exercer au 
sein d’un service de sécurité incendie municipal prévoit les 
exigences de formation pour les pompiers des services de 
sécurité incendie afin d’assurer une qualification professionnelle 
minimale; 
 
Considérant que ce règlement s’inscrit dans une volonté de 
garantir aux municipalités la formation d’équipes de pompiers 
possédant les compétences et les habiletés nécessaires pour 
intervenir efficacement en situation d’urgence; 
 
Considérant qu’en décembre 2014, le gouvernement du Québec 
a établi le Programme d’aide financière pour la formation des 
pompiers volontaires ou à temps partiel et qu’il a été reconduit 
en 2019; 
 
Considérant que ce Programme a pour objectif principal 
d’apporter aux organisations municipales une aide financière leur 
permettant de disposer d’un nombre suffisant de pompiers 
qualifiés pour agir efficacement et de manière sécuritaire en 
situation d’urgence; 

 
Considérant que ce Programme vise également à favoriser 
l’acquisition des compétences et des habiletés requises par les 
pompiers volontaires ou à temps partiel qui exercent au sein des 
services de sécurité incendie municipaux; 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien désire bénéficier 
de l’aide financière offerte par ce programme; 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien prévoit la 
formation de 4 pompiers pour le programme Pompier 1, 1 
pompier au programme d’autosauvetage, 3 pompiers au 
programme des matières dangereuses, 3 pompiers au 
programme Opérateur d’autopompe, 2 pompiers au programme 
Désincarcération, 10 pompiers au programme sur les véhicules 
électriques et hybrides et 2 pompiers au programme officier non 
urbain; 
 
Considérant que la Municipalité doit transmettre sa demande au 
ministère de la Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC 
de Rouville en conformité avec l’article 6 du Programme. 
 
 
En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, 
appuyé par M. Éric Ménard et résolu de présenter une demande 
d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le cadre 
du Programme d’aide financière pour la formation des pompiers 
volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité 
publique et de transmettre cette demande à la MRC ce Rouville. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-212-23 
DÉCOMPTE PROGRESSIF NUMÉRO 1 – REMPLACEMENT D’UN 
PONCEAU P-45 
Considérant la recommandation de paiement de la compagnie 
Tetra Tech QI inc., en date du 18 septembre dernier, pour le 
remplacement du ponceau P-45, il est proposé par M. Jonathan 
Alix, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’autoriser le 
paiement du décompte progressif numéro 1, au montant de 
172 509,18 $, taxes incluses, à Excavation M. Leclerc, division de 
Mécanique Mobile l’Éclair. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-213-23 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE 
TRAVERSER – VÉHICULES HORS ROUTE 
Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M.  Charles 
Choquette et résolu de renouveler l’autorisation du schéma de 
traverses des chemins de la municipalité d’Ange-Gardien pour les 
véhicules hors routes (VTT) pour l’année 2023-2024. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-214-23 
DÉNEIGEMENT D’UN BÂTIMENT MUNICIPAL (ANCIENNE CAISSE 
DESJARDINS) 
Considérant la soumission reçue pour le déneigement du 
bâtiment municipal (ancienne Caisse Desjardins) pour la 
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prochaine année, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par 
M. Charles Choquette et résolu d’accorder le contrat de 
déneigement pour ledit bâtiment à Martin Roussel inc. selon 
l’offre soumise, au montant de 2 184,53 $, taxes incluses. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
RÉSOLUTION 10-215-23 
AJOUT DE FILETS AU TERRAIN DE BALLE 
Considérant le rapport administratif du responsable des Services 
techniques, monsieur Alexandre Lamarre, concernant l’ajout de 
filets au terrain de balle, il est proposé par  
M. Jonathan Alix, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu de ne 
pas procéder à l’ajout de filets vu les coûts excessifs mais 
d’implanter des mesures limitant les coups de circuit afin d’éviter 
que les balles se retrouvent sur des terrains adjacents. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-216-23 
ENTENTE RELATIVE À LA GESTION DE TRAVAUX DANS LE COURS 
D’EAU MILLETTE À ANGE-GARDIEN ET À SAINT-ALPHONSE-DE-
GRANBY 
Considérant que, conformément à la Politique de gestion des 
cours d’eau de la MRC de Rouville, toute municipalité dont le 
territoire est visé par une demande d’intervention dans un cours 
d’eau est invitée à adopter une résolution afin d’une part, 
d’entériner la demande de travaux et, d’autre part, de statuer sur 
l’option retenue pour la répartition du coût des travaux 
éventuels; 
 
Considérant, advenant que le bassin de drainage devant 
bénéficier de ces travaux soit l’option retenue par la Municipalité, 
que la résolution doit également être à l’effet de consentir à ce 
que la superficie de ce bassin soit déterminée avec une erreur 
possible d’au plus 10 %; 
 

Considérant qu’à la suite de l’inspection du cours d’eau Millette, 
lequel traverse les municipalités d’Ange-Gardien et de Saint-
Alphonse-de-Granby, les professionnels des MRC de Rouville et 
de La Haute-Yamaska ont constaté qu’une problématique 
d’écoulement est présente; 
 

Considérant que le cours d’eau Millette relève de la compétence 
commune des MRC de Rouville et de La Haute-Yamaska; 
 

Considérant qu’en vertu de l’article 109 de la Loi sur les 
compétences municipales, les MRC peuvent conclure une entente 
aux fins d’exercer leur compétence commune sur ce cours d’eau; 
 

Considérant qu’une entente doit être signée avec la MRC de La 
Haute-Yamaska pour confier la responsabilité de la gestion des 
travaux de nettoyage et diverses responsabilités liées au projet à 
la MRC de Rouville avant d’aller de l’avant avec une étude 
d’ingénierie; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par 
M. Rhéal Grenier et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien :  
 

• Appuie la demande d’intervention dans le cours d’eau 
Millette, est favorable à ce que la MRC de Rouville 

entreprenne les procédures nécessaires à l’exécution des 
travaux demandés et qu’elle conclue, à cet effet, une 
entente avec la MRC de La Haute-Yamaska; 

• Informe la MRC de Rouville de son intention de répartir le 
coût des travaux éventuels dans le cours d’eau Millette en 
fonction du bassin de drainage devant bénéficier de ces 
travaux et consent à ce que la superficie de ce bassin soit 
déterminée avec une erreur possible d’au plus 10 %. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
AVIS DE MOTION - PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 898-23 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 617-05 ET SES 
AMENDEMENTS CONCERNANT LA SUPERFICIE MINIMALE DE 
TERRAIN POUR LES ANIMAUX DE FERME COMPLÉMENTAIRE À 
UN USAGE PRINCIPAL AUTRE QU’AGRICOLE AINSI QUE L’AJOUT 
D’UN USAGE DANS LA ZONE 511 
M. Jonathan Alix donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption, lors d’une séance ultérieure du conseil, un projet de 
règlement numéro 898-23 modifiant le règlement de zonage 
numéro 617-05 et ses amendements concernant la superficie 
minimale de terrain pour les animaux de ferme complémentaire 
à un usage principal autre qu’agricole ainsi que l’ajout d’un usage 
dans la zone 511. 
 
RÉSOLUTION 10-217-23 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 898-
23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 617-05 ET 
SES AMENDEMENTS CONCERNANT LA SUPERFICIE MINIMALE 
DE TERRAIN POUR LES ANIMAUX DE FERME COMPLÉMENTAIRE 
À UN USAGE PRINCIPAL AUTRE QU’AGRICOLE AINSI QUE 
L’AJOUT D’UN USAGE DANS LA ZONE 511 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, d’adopter le premier projet 
de règlement numéro 898-23 modifiant le règlement de zonage 
numéro 617-05 et ses amendements concernant la superficie 
minimale de terrain pour les animaux de ferme complémentaire 
à un usage principal autre qu’agricole ainsi que l’ajout d’un usage 
dans la zone 511. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-218-23 
AJOUT DU VOLET DE L’UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE 
L’AGRICULTURE POUR UNE DEMANDE D’AUTORISATION À LA 
CPTAQ 
Considérant la demande d’autorisation à la CPTAQ reçue de 
David Baillargeon et ayant pour objet le lotissement et 
l’aliénation ainsi que l’utilisation d’une fin autre que l’agriculture 
des lots 3 518 018 et 3 519 250 du cadastre du Québec; 
 

Considérant que ce lotissement et cette aliénation sont 
nécessaires afin d’autoriser la vente de la nouvelle parcelle créée 
à la compagnie Les Élevages Baillargeon inc.; 
 

Considérant que la CPTAQ ne peut procéder au traitement de la 
demande sans que la Municipalité se prononce sur l’inclusion du 
volet de l’utilisation d’une fin autre qu’agricole concernant 
l’aliénation et le lotissement d’une partie d’un lot; 
 

Considérant que le requérant devra se procurer un permis de 
lotissement auprès de la Municipalité afin de procéder à son 
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opération cadastrale; 
 

Considérant que le requérant devra fournir un plan d’arpenteur 
préalablement à l’obtention d’un permis de lotissement; 
 

Considérant l’opération cadastrale ne viens pas nuire aux activités 
agricoles actuelles; 
 

Considérant l’absence d’impact défavorable pour la zone et les 
activités agricoles; 
 

Considérant que le projet de lotissement et d’aliénation sera 
conforme à la réglementation municipale; 
 

Considérant que les objectifs de l’article 62 de LPTAA sont 
respectés; 
 

En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé 
par M. Éric Ménard et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien 
appuie la demande d’autorisation de lotissement, d’aliénation 
ainsi que l’utilisation d’une fin autre que l’agriculture présentée 
par David Baillargeon, propriétaire, à la CPTAQ. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-219-23 
PROPOSITION D’ENTENTE POUR CAMP DE JOUR 
Considérant la proposition d’entente reçue par le Groupe Domisa 
inc, division Youhou pour la gestion du camp de jour 2024; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par 
Mme Marie-Ève Goos et résolu :          
 

• D’accorder le contrat pour la gestion du camp de jour 2024 
à la firme Le Groupe Domisa inc., division Youhou; 

• De demander plus d’encadrement et/ou formation pour le 
coordonnateur/trice; 

• De demander de réviser le fonctionnement pour le dossier 
des enfants qui ont des besoins particuliers. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-220-23 
RÉSULTATS ET ANALYSES DES SOUMISSIONS POUR PATINOIRE 
COUVERTE 
 
Considérant que des soumissions ont été demandées via le 
système électronique d’appel d’offres SEAO et ont été ouvertes le 
26 septembre dernier, pour la construction d’une patinoire 
couverte; 
 

Considérant les soumissions reçues à savoir : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Considérant le plus bas soumissionnaire conforme, soit 
Construction CPB inc.; 
Considérant que la Municipalité est à élaborer un nouveau 
scénario de financement avec les ministères concernés et 
certaines organisations; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par 
M. Charles Choquette et résolu de surseoir à l’attribution d’un 
contrat dans le présent dossier. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-221-23 
PROGRAMMATION DES TRAVAUX TECQ – 2019-2024 
Considérant que la Municipalité d’Ange-Gardien a pris 
connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les 
années 2019 à 2024; 
 
Considérant que la municipalité doit respecter les modalités de ce 
guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
En conséquence il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par 
M. Rhéal Grenier et résolu que : 
 

• La Municipalité s’engage à respecter les modalités du 
guide qui s’appliquent à elle; 

• La Municipalité s’engage à être la seule responsable et à 
dégager le gouvernement du Canada et le gouvernement 
du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès 
de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte 
de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 
découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière 
obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-
2024; 

• La Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la 
programmation de travaux version no 2 ci-jointe et de tous 
les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 

• La Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal 
d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des 
cinq années du programme; 

• La Municipalité s’engage à informer le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation de toute 
modification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvée par la présente résolution; 

• La Municipalité atteste par la présente résolution que la 
programmation de travaux version no. 2 ci-jointe 

Soumissionnaire Prix avec taxes 

Construction Bugère inc. 2 835 800, 00 $ 

Construction Richelieu inc. 2 849 858,78 $ 

Excavation E.S.M. inc. 3 029 081,91 $ 

Les Entreprises Denexco inc. 4 001 989,99 $ 

Axe Construction inc. 3 033 662,72 $ 

Gestion Dexsen inc. 3 320 949,68 $ 

Construction CPB inc. 2 584 193,99 $ 
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comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de coûts des travaux admissibles. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci. 
 
RÉSOLUTION 10-222-23 
MRC DE MÉKINAC – DEMANDE AU MTMD DE MODIFIER UNE 
EXIGENCE DES MODALITÉS D’APPLICATION POUR LE PAVL 
Considérant la résolution numéro 23-08-201 de la MRC de 
Mékinac concernant une demande au ministère des Transports et 
de la Mobilité durable (MTMD) de modifier une exigence des 
modalités d’application pour le Programme d’aide à la voirie 
locale (PAVL) et qui se lit comme suit : 
 

« Considérant le programme d’aide à la voirie locale (PAVL) -
Volet entretien; 

 
Considérant que l’objectif visé par ce programme est d’assister 
les municipalités dans l’entretien courant et préventif du 
réseau routier local de niveaux 1 et 2 provenant de l’inventaire 
transmis par le ministère des Transports dont elles ont eu la 
responsabilité en 1993 après la décentralisation; 
 
Considérant que les modalités d’application 2021-2024 du 
volet Entretien comprennent une nouvelle exigence, soit 
d’allouer les deux tiers de l’aide financière à des travaux 
d’entretien d’été ou à des achats de machinerie et 
d’équipement s’y rapportant; 
 
Considérant que le coût d’entretien des chemins d’hiver a 
explosé les dernières années; 
 
Considérant que les municipalités connaissent très bien leur 
réalité et sont en mesure d’évaluer les priorités d’intervention 
sur leurs réseaux routiers; 
 
Monsieur Paul Labranche, maire de Saint-Adelphe, propose, et 
il est résolu à l’unanimité des maires; 
 

• De demander au ministère des Transports et de la 
Mobilité durable d’enlever cette nouvelle exigence et 
de redonner aux municipalités l’autonomie dans le 
choix des investissements à réaliser sur leurs réseaux 
routiers de niveaux 1 et 2; 

• De transmettre une copie de la résolution à madame 
Sonia Lebel, députée de Champlain, ministre 
responsable de l’Administration gouvernementale et 
président du Conseil du Trésor, monsieur Jean Boulet, 
ministre du Travail et ministre responsable de la région 
de la Mauricie et de la région du Nord-du-Québec et 
madame Marie-Louise Tardif, députée de Laviolette-
Saint-Maurice.» 

 
Considérant que le conseil de la municipalité d’Ange-Gardien 
partage les préoccupations et la position à l’appui formulée dans 
la résolution numéro 23-08-201 de la MRC de Mékinac; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par 
M. Benoit Pepin et résolu : 
 

• D’appuyer la MRC de Mékinac en demandant au ministère 
des Transports et de la Mobilité durable de retirer cette 
nouvelle exigence et de redonner aux municipalités 
l’autonomie dans le choix des investissements à réaliser 
sur leurs réseaux routiers de niveaux 1 et 2; 

• De transmettre copie de la présente résolution à la MRC 
de Mékinac, à la ministre des Transports et de la Mobilité 
durable, Mme Geneviève Guilbault, à la députée 
d’Iberville, Mme Audrey Bogemans, au député de 
Chambly, M. Jean-François Roberge, à la Fédération 
québécoise des municipalités et à l’Union des 
municipalités du Québec; 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-223-23 
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES – PROJET DE LOI NO 392 – LOI 
CONCERNANT LA SUSPENSION DE LA DÉLIVRANCE DE 
NOUVEAUX CLAIMS MINIERS ET METTANT FIN À LA PRÉSÉANCE 
DES DROITS MINIERS ET GAZIERS SUR LES AUTRES USAGES DU 
TERRITOIRE 
Considérant la résolution numéro 23-05-24-12 de la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges relativement au Projet de loi no 392 – Loi 
concernant la suspension de la délivrance de nouveaux claims 
miniers et mettant fin à la préséance des droits miniers et gaziers 
sur les autres usages du territoire qui se lit comme suit : 
 

« Considérant que l’aménagement du territoire est une 
responsabilité politique et non seulement une démarche 
d’ordre technique;  
 
Considérant que l’aménagement du territoire doit tenir compte 
du développement durable ainsi que des schémas 
d’aménagement des MRC; 
 
Considérant que la préséance de la Loi sur les mines 
contrevient à ce qui précède; 
 
Considérant le dépôt du Projet de loi 392 Loi concernant la 
suspension de la délivrance de nouveaux claims miniers et 
mettant fin à la préséance des droits miniers et gaziers sur les 
autres usages du territoire le 18 avril 2023; 
 
Considérant la demande historique de la Fédération 
québécoise des municipalités de mettre fin à la préséance de la 
Loi sur les mines et l’importance de mettre à jour le processus 
de reconnaissance des TIAM, ainsi que les critères de l’OGAT-
Mines; 
 
Considérant l’importance de l’acceptabilité sociale dans les 
projets miniers, position reprise dans une lettre ouverte 
publiée le 16 septembre 2022 signée par le président de la 
FQM, M. Jacques Demers et par les préfètes et préfets des 
MRC de Vaudreuil-Soulanges (M. Patrick Bousez), Papineau (M. 
Benoit Lauzon), des Laurentides (M. Marc l’Heureux), de 
Matawinie (Mme Isabelle Perreault), de la Vallée-de-la-
Gatineau (Mme Chantal Lamarche), d’Argenteuil (M. Scott 
Pearce), des Pays-d’en-Haut (M. André Genest) et des Collines-
de-l’Outaouais (M. Marc Carrière); 
 
Considérant que la demande de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges au ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles, M. Jonatan Julien, d’utiliser son pouvoir 
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discrétionnaire, comme prévu par la Loi, pour protéger 
rapidement et de manière permanente le mont Rigaud ainsi 
que les sites de prélèvement d’eau potable et les zones de 
recharge de l’aquifère face à l’activité minière est demeurée 
sans réponse; 
 
Considérant que conformément à la demande du ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts, la MRC de Vaudreuil-
Soulanges a procédé à la détermination des territoires 
incompatibles à l’activité minière (TIAM) dans son schéma 
d’aménagement et de développement, mais que les critères 
actuels des OGAT-Mines ne permettent pas de protéger 
certaines zones de recharge importantes en eaux souterraines, 
notamment celles du mont Rigaud; 

 
Pour ces motifs, il est proposé par madame Marie-Claude Frigault, 
appuyé par monsieur Jean-Yves Poirier et résolu : 
 

• D’appuyer le Projet de loi 392 Loi concernant la suspension de la 
délivrance de nouveaux claims miniers et mettant fin à la 
préséance des droits miniers et gaziers sur les autres usages du 
territoire; 

• De demander au gouvernement d’adopter rapidement le Projet 
de loi 392; 

• De transmettre copie de la présente résolution à la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM), à l’Union des municipalités 
du Québec (UMQ), à la Fédération canadienne des municipalités 
(FCM), à la députée de Vaudreuil, Marie-Claude Nichais, à la 
députée de Soulanges, Marilyne Picard, aux 23 municipalités de la 
MRC de Vaudreuil-Soulanges et à l’ensemble des MRC du Québec 
pour appui. 

• De transmettre copie de la présente résolution à la ministre 
responsable de la région de la Montérégie, Suzanne Roy, à la 
Table des préfets et élus de la Couronne Sud (TPECS) et à la Table 
de concertation régionale de la Montérégie (TCRM), Maxime 
Brault, à la députée de Verdun, Alejandra Zaga Mendez, à la 
ministre des Affaires municipales, Andrée Laforest et à la ministre 
des Ressources naturelles et des Forêts, Maïté Blanchette 
Vézina. » 

 
Considérant que le conseil de la municipalité d’Ange-Gardien 
partage les préoccupations et la position à l’appui formulées dans 
la résolution numéro 23-05-24-12 de la MRC DE Vaudreuil-
Soulanges ; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par 
M. Éric Ménard et résolu : 

 

• D’appuyer la MRC de Vaudreuil-Soulanges en demandant 
au gouvernement d’adopter rapidement le Projet de loi 
392 – Loi concernant la suspension de la délivrance de 
nouveaux claims miniers et mettant fin à la préséance des 
droits miniers et gaziers sur les autres usages du territoire; 

• De transmettre copie de la présente résolution à la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges, à la ministre des Ressources 
naturelles et des Forêts, Mme Maïté Blanchette Vézina, à la 
ministre des Affaires municipales, Mme Andrée Laforest, à 
la ministre responsable de la région de la Montérégie, 
Mme Suzanne Roy, à la députée d’Iberville, Mme Audrey 
Bogemans, au député de Chambly, M. Jean-François 
Roberge, à la Table des préfets et élus de la Couronne-Sud, 
à la Table de concertation régionale de la Montérégie, à la 

Fédération québécoise des municipalités et à l’Union des 
municipalités du Québec; 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-224-23 
PROJET D’ÉTUDE D’OPPORTUNITÉS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 
INCENDIE 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien a pris 
connaissance du Guide à l’intention des organismes concernant le 
volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité; 
 
Considérant que les municipalités de Saint-Paul-d’Abbotsford, de 
Saint-Césaire et d’Ange-Gardien désirent présenter un projet 
d’étude d’opportunités en matière de sécurité incendie dans le 
cadre de l’aide financière; 
 
En conséquence, il est proposé par M.  Benoit Pepin, appuyé par 
Mme Marie-Ève Goos et résolu que la présente résolution soit 
adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 
 

• Le conseil de la municipalité d’Ange-Gardien s’engage à 
participer au projet d’étude d’opportunités en matière de 
sécurité incendie et à assumer une partie des coûts; 

• Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 
4 - Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité; 

• Le conseil nomme la Municipalité de Saint-Paul-
d’Abbotsford comme organisme responsable du projet. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 10-225-23 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Il est proposé par M. Jonathan Alix que la séance soit levée. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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Date limite pour 

commander un      

panier : 

 24 novembre 2023 

Suggestion : produit d’hygiène de base, papier toilette, mouchoir, savon à linge, etc. 

Dons non acceptés : denrées périssables, produits faits maison, boissons alcoolisées 
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Vous avez reçu dernièrement le relevé de lecture du compteur d’eau de votre propriété. 

Nous demandons votre collaboration pour remplir le document et le retourner au bureau    

municipal au plus tard le 25 novembre 2023. Après cette date, des frais supplémentaires 

pourraient vous être facturés si le déplacement d’un employé municipal s’avérait  nécessaire. 

Pour faciliter la remise du formulaire, nous vous rappelons qu’il est possible de le déposer dans 

la boîte postale accessible à l’extérieur du bureau municipal (porte d’entrée rue Saint-Joseph), 

de le transmettre par télécopieur au 450 293-6635 ou par courriel à :                                  

comptabilite@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

Il est interdit de laisser des rebuts ou des articles volumineux sur le bord de la rue       
lorsque nous ne sommes pas en période de collecte. Celles-ci sont identifiées au            
calendrier de la MRC de Rouville et vous devez vous inscrire pour que vos articles soient 
ramassés.  
 

Autrement, vous pourriez recevoir un constat d’infraction. 
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Déneigement 
résidentiel 

et commercial  

MARIEVILLE 

135, ch. du Ruisseau Saint-Louis Est (route 227)  

Hiver (29 octobre au 31 mars) 

Ouvert du jeudi au samedi de 9 h à 16 h 30 

Été (Avril au 28 octobre) 
Ouvert du mercredi au samedi de 9 h à  

16 h 30 

SAINT-CÉSAIRE 

275, route 112 

Hiver (26 novembre à mars) 
FERMÉ 

 

 

Été (13 avril au 25 novembre)  
Ouvert du jeudi au samedi de 9 h à 16 h 30 

Prenez note que la 
Friperie sera fermé du 
21 décembre 2023 au 
4 janvier 2024. 
 
Vous pourrez apporter 
vos dons dès la        
réouverture. 
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Calendrier 
des  

collectes 

Collecte matières domestiques 

Collecte matières recyclables 

Collecte matières organiques 

Séance du conseil municipal 

FADOQ 

Local FADOQ situé au 249, rue Saint-Joseph, Ange-

Gardien. Pour informations, communiquez avec 

mesdames Claudette au 450 293-2217 ou Suzanne 450 

293-4504 

POPOTE ROULANTE  
 

Service de repas les mardis et jeudis aux personnes de 

60 ans et plus, aux gens malades ou en convalescence et 

aux nouvelles mamans*.  

Prix : 5 $ (*nouvelles mamans : 6 $) 

Commandez votre repas la journée même, avant 9 h au  

450 293-3987. 

Pour des funérailles célébrées avant midi, contactez Nicole 

Voghell au 450 577-4869 

ORGANISMES 

Collecte de volumineux 
après inscription en ligne 

nous sommes à l’écoute dès qu’il y a besoin. 

Responsable : Lise Dugal 450-337-1209  450-293-2277 

Pour plus d’informations sur les collectes :  
450 693-2ECO (2326) 

infocollectes@mrcrouville.qc.ca 
www.mrcrouville.qc.ca/au-service-des-citoyens/environnement/info-collectes 

QUELQUES POINTS À L’ORDRE DU JOUR DE LA 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

• Dépôt des états comparatifs des revenus et 
dépenses au 30 septembre 2023; 

• Équilibration du rôle d’évaluation foncière; 

• Entente de service avec l’Association des 
pompiers auxiliaires de la Montérégie 
(APAM); 

• Entente de service avec la Société 
Canadienne de la Croix-Rouge; 

• Renouvellement d’entente du bureau 
régional de prévention des incendies (BRPI); 

• Adoption du deuxième projet de règlement 
numéro 898-23 modifiant le règlement de 
zonage numéro 617-05 et ses 
amendements concernant la superficie 
minimale de terrain pour les animaux de 
ferme complémentaire à un usage principal 
autre qu’agricole ainsi que l’ajout d’un usage 
dans la zone 511; 

• Dépôt du bilan annuel 2023—Piste cyclable 
la Montérégiade 

Feuilles, chaume et brindilles 

Légende 

Inscriptions obligatoires pour les collectes de 

volumineux et de branches 
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